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2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

1
Localisation des
points de rejet

interne

Arrêté Préfectoral
du 17/11/2021,

article 2.4.1

Avec suites, Mise en demeure,
respect de prescription

Sans objet

2
Cellule de

stockage : rubrique
2663

Arrêté Préfectoral
du 17/11/2021,

article 2.8 (8.2.2)

Avec suites, Mise en demeure,
respect de prescription

Sans objet

3
Cellule de

stockage : rubrique
2663

Arrêté Préfectoral
du 17/11/2021,

article 2.8 (8.2.5.1)

Avec suites, Mise en demeure,
respect de prescription

Sans objet

4
Cellule de

stockage : rubrique
2663

Arrêté Préfectoral
du 17/11/2021,

article 2.8 (8.2.9)

Avec suites, Mise en demeure,
respect de prescription

Sans objet

5
Cellule de

stockage : rubrique
2663

Arrêté Préfectoral
du 17/11/2021,

article 2.8
(8.2.10.1)

Avec suites, Mise en demeure,
respect de prescription

Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'inspection a permis de constater que l'exploitant a réalisé les travaux de mise en conformité et a
transmis les éléments qui permettent de justifier le respect des dispositions de l'arrêté préfectoral
de mise en demeure du 20/05/2022. 

2-4) Fiches de constats
  
N° 1 : Localisation des points de rejet interne

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 17/11/2021, article 2.4.1 et arrêté préfectoral de
mise en demeure du 20/05/2022, article 1

Thème(s) : Risques chroniques, point de rejet n°5

Point de contrôle déjà contrôlé : 
• lors de la visite d'inspection du 22/03/2022 
• type de suites qui avaient été actées : Avec suites 
• suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Mise en demeure, respect de prescription 
• date d'écheance qui a été retenue : 20/07/2022 
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